
Vézerontines, Vézerontins,

Nous vivons, depuis un an et demi, une période sans précédent pour nos générations.
Un temps suspendu aux peurs diffusées dans le monde, qui entraîne un coup de frein brutal sur divers plans, que ce soit 
sociétal, économique, psychologique ou sanitaire.
 Pour ces raisons, beaucoup de manifestations associatives ont été annulées, ce qui a considérablement affecté la 
convivialité en général.
 Durant cette période de crise sanitaire, la nouvelle équipe municipale et les membres du CCAS ont essayé de palier 
au mieux, les difficultés de chacune et chacun. Je pense notamment aux personnes vulnérables de notre commune et aux 
écoles pour lesquelles nous avons agi au maximum de nos capacités pour sécuriser le personnel et les enfants.
 2021 a encore été marquée par son lot d’attentats, de drames climatiques, d’excès de violence dans certains 
quartiers des villes.
Ayons une pensée pour toutes les victimes.
 Dans ce contexte, quelque peu morose, nous devons regarder devant avec l’espoir d’un avenir meilleur.
Petit à petit, les associations Vézerontines qui contribuaient à dynamiser la vie locale, reprennent leurs activités en jouant ce 
lien social, indispensable au bon équilibre de notre commune.
 En 2021, les aménagements, les travaux, ainsi que divers dossiers ont été traités en continuité, avec évidemment 
certains retards dus à la situation sanitaire.
 Je remercie les services municipaux, les élus, mes adjoints, qui ont effectué un travail soutenu pendant cette 
période particulière.
Les résultats obtenus par la municipalité sont le fruit d’une collaboration sans faille dans le partage et la participation de 
chacun aux orientations et décisions.
Je les remercie et les félicite pour cet état d’esprit.

Un monde nouveau s’installe, faisons le vœu que ce monde qui nous attend soit meilleur.
Bonne année 2022,         Cordialement vôtre.
           Maurice BELANTAN

Le bulletin d’information de la commune de Vézeronce-Curtin.
Village jumelé avec la commune de LOGO (Mali)

Suivez l’actualité de la commune sur www.vezeronce-curtin.com

Venez assister aux voeux du Maire le dimanche 16 
janvier 2022 à 17h00 à la salle diamantelle

sous conditions sanitaires
(pass sanitaire obligatoire)

La parution du bulletin municipal annuel est 
décalée, il vous sera distribué fin juin.

L’Echo vézerontin
Janvier

2022

TRAVAUX REALISÉS EN 2021 :
• Les sanitaires automatiques sur la 
Place Clodomir ont été installés pour 
28 000 € HT, subventionnés à hauteur 
de 7 000 €.
• Le panneau d’information au centre 
village a été remplacé pour un coût de 
13 000 € HT.
• Les vestiaires du foot féminin ont 
été réceptionnés en Juillet 2021 et 
inaugurés le 13 novembre 2021, 
coût de l’opération : 177 000 € HT, 
subventionnés à hauteur de 55%.
• Pour répondre aux améliorations de 
transitions énergétiques, les portes de 
la salle Relais 171 ont été changées 
pour un montant de 7 200 € HT.
• Suite aux travaux de mise en 
conformité du réseau d’assainissement, 
un nouveau revêtement de la place de 
la Milin à Curtin a été réalisé pour un 
montant de 5 370 € HT.

PROJETS ET REALISATIONS 2021/2022

PROJETS 2022 :
• Les travaux à l’espace Condorcet « Plan école » pour 300 000 € prévus en 
2021 ont été reportés en raison du marché public infructueux. Un second 
marché a été relancé et l’ouverture des plis a eu lieu le 16 novembre 2021. 
Le conseil municipal a validé les entreprises retenues. Un planning des 
travaux sera réalisé en concertation avec les enseignants et la médiathèque 
afin de ne pas perturber les services. Les travaux prévus seront réalisés hors 
périodes scolaires.
• Le projet rénovation et agrandissement de la mairie est lancé. Le 
groupement Architectes GTB de Grenoble a été retenu et la commission 
aménagement travaille sur l’élaboration de cette réalisation. Dès validation 
du projet et des esquisses par le conseil municipal, une présentation en 
3D pourra être dispensée. Le permis de construire pourrait être déposé en 
janvier 2022 pour un début des travaux espéré en septembre 2022 et une fin 
de ces travaux fin 2023.
• PLU : en début de mandat, la nouvelle équipe municipale a pris, avec les 
services de l’État, un engagement commun de terminer notre Plan Local 
d’Urbanisme. Grâce à une étroite coopération entre services, commission 
d’urbanisme et urbanistes, le dossier a pu être finalisé.
Le conseil municipal du 6 décembre 2021 a voté l’arrêt du PLU, ce qui laisse 
envisager une enquête publique en mars 2022 et un PLU approuvé durant 
l’été 2022.



Accueil des nouveaux arrivants  

De nombreuses personnes avaient répondu 
à l’invitation de Monsieur le Maire et de son 
conseil municipal. 
Après une présentation des élus, de la commune 
et de son réseau associatif, une pochette 
d’accueil contenant des informations pratiques 
(livret d’accueil, plan, flyers d’informations) a 
été remise à chaque foyer. Un verre de l’amitié 
a clôturé cette rencontre. 

Le Conseil Municipal des Enfants (CME)

Cette année le nouveau CME est composé de 9 élus en classe de CM1 
et CM2. 
La réunion plénière a eu lieu au mois d’octobre en présence du maire 
M. Belantan, des parents, de certains élus du Conseil Municipal et 
des enseignants. Les enfants accompagnés de leurs animatrices ont 
présenté les projets qu’ils souhaitent continuer comme le frigo à 
livres, le compost de la cantine, la collecte de stylos pour l’Association 
Ecoliers du Monde…

Cette année, nous espérons pouvoir réaliser une fresque murale dans 
la cour du plateau sportif de l’école (projet de l’année dernière) ainsi 
qu’un après-midi récréatif avec les personnes âgées. 
Parmi les nouveaux projets : mise en place de filets dans les cages 
de foot de l’école, organisation d’un nettoyage de printemps dans 
la commune, installation d’un point d’eau au parc et la plantation de 
fleurs dans la cour de l’école.
Cette année encore nous devons faire face à la crise sanitaire  et nous 
adapter aux contraintes, mais nous espérons pouvoir mener à bien 
nos projets.



En 2022, 
on vote … 2  fois 

Pour les présidentielles 
Afin d’élire notre 
Président 
Le 10 avril et le 24 avril 

Pour les élections législatives
afin d’élire nos députés 
le 12 et le 19 juin 

Le vote a lieu au Relais 171
rue du 19 mars 1962.

Selon votre lieu d’habitation, vous voterez 
au bureau 1 ou 2 (l’indication figure sur 
votre carte d’électeur ; si vous ne l’avez pas 
vous serez aiguillés à l’entrée)

N’oubliez pas ! Pour pouvoir voter à 
Vézeronce-Curtin, il faut être inscrit sur la 
liste électorale de la commune.

A savoir : le jeune de 18 ans qui a fait 
son recensement citoyen est inscrit 
automatiquement sur les listes électorales. 
De même, la personne devenue française 
après 2018 est inscrite automatiquement 
sur les listes électorales.

Il est possible de s’inscrire toute l’année.
Toutefois, lors d’une année d’élection, 
il faut faire cette démarche au plus tard 
le 6ème vendredi précédant le 1er tour de 
l’élection.

Pour 2022, les inscriptions sont possibles 
jusqu’au 4 mars 2022 pour l’élection 
présidentielle et jusqu’au 6 mai 2022 pour 
les élections législatives.

Comment s’inscrire ? 
Plusieurs solutions existent :
• en ligne, grâce au téléservice disponible 
sur Service-Public.fr ; un justificatif d’identité 
et un justificatif de domicile doivent être 
numérisés et joints à la demande. 
• en mairie, sur présentation d’un justificatif 
de domicile, d’un justificatif d’identité 
et du Cerfa n°12669*02 de demande 
d’inscription.

Faîtes des Arts 
Les six classes de l’école primaire participent cette année au projet 
Arts visuels baptisé «le Cocon» dans le cadre du dispositif «Faîtes 
des Arts» piloté et financé par la communauté de communes 
des Balcons du Dauphiné. Ce sera ainsi l’occasion pour les élèves 
d’accéder davantage au monde de l’Art en bénéficiant notamment 
d’interventions d’artistes. 
En plus des travaux réalisés en classe, les élèves visiteront le Musée 
Ravier de Morestel mais ils découvriront également des œuvres, 
assisteront à un spectacle et visiteront une exposition à l’intérieur 
du «Cocon» qui sera installé pendant une semaine dans la salle 
Diamantelle en mars (ou juin). Cette structure volumineuse et légère 
de 14 mètres de longueur et 3 mètres de hauteur est une création de 
«l’Atelier du vent» (Yonne). Les élèves participeront par ailleurs à des 
ateliers créatifs.
L’artiste des Avenières Veyrins-Thuellin Mélanie Bourlon exposera 
aussi ses œuvres animalières dans le hall de l’école et à la médiathèque.

Urbanisme
A partir du 1er janvier 2022, la commune de Vézeronce-Curtin pourra 
recevoir les demandes d’autorisation d’Urbanisme (déclaration 
préalable, permis de construire…) en ligne gratuitement.
Pour plus de renseignements vous pouvez vous connecter sur le 
site internet de la commune www.vezeronce-curtin.com dans 
l’onglet Urbanisme.

Etat civil - les délais à respecter
Afin de constituer les dossiers relatifs à certaines formalités d’Etat 
civil, quelques délais sont à respecter au minimum pour le confort 
de tous et éviter des désagréments :

• Reconnaissance anticipée : quatre mois avant la date prévue pour 
l’accouchement.
• Mariage : six mois avant la date de la cérémonie.
• PACS : quatre mois avant la date souhaitée.

Le délai d’obtention des pièces administratives pour la constitution 
des dossiers peut varier selon la situation de chaque individu et 
rallonger les prescriptions ci-dessus.
Votre vigilance sera déterminante.

Le CCAS en action
La prudence face au contexte 
sanitaire a incité le CCAS à 
repousser à nouveau le temps 
convivial qui se déroulait en fin 
d’année avec nos séniors de 
plus de 75 ans. 
L’équipe du CCAS a néanmoins 
tenu à faire un geste festif à 
leur intention : elle a innové 
cette année en offrant un colis 
à déguster pour les fêtes de fin 
d’année. Il a été bien agréable 
de rencontrer nos aînés à cette 
occasion ! 

Désormais, les bénévoles  
s’organisent pour préparer le 
repas (offert aux plus de 75 
ans) qui n’a pas pu se dérouler 
depuis fin 2019 ! La date a été 

fixée au DIMANCHE 27 MARS 
2022.
Une occasion pour fêter le 
printemps ! 

 Par ailleurs, le cycle  
« atelier senior » se poursuit. 
Au programme pour avril 2022, 
un atelier « mobilité et sécurité 
des conducteurs séniors », 3 
séances pour conduire sans 
stress et en sécurité. Cet atelier 
alterne théorie et pratique et 
donne les clés pour conduire 
sans stress et en toute 
sécurité. Les précisions seront 
apportées ultérieurement. 

Enfin,  en préparation …  un après-
midi jeux intergénérationnels 
avant l’été.

N’OUBLIEZ PAS
• votre carte d’électeur

(si vous l’avez)

• votre carte d’identité
(obligatoire)



CALENDRIER DES FÊTES DE VEZERONCE-CURTIN CALENDRIER DES FÊTES DE VEZERONCE-CURTIN 

JANVIER 2022 :JANVIER 2022 :
06 : Assemblée Générale du Club de la Gaieté 
        (Diamantelle)
16 : Vœux du Maire (Diamantelle)
21 : Assemblée Générale de la Médiathèque
        Plaisir de Lire (Mairie)
23 : Boudin de l’ACCA (Relais 171)
23 : Thé dansant du Club de la Gaieté (Diamantelle)
30 : Concours interne de l’Arc Vézerontin (Relais 171)
30 : Tournoi de foot en salle (Veyrins)
29 : Assemblée Générale du Club Canin des Couleurs 
       (Mairie)

FÉVRIER :FÉVRIER :
06 : Boudin du Sou des écoles (Relais 171)
18 : Concours de belote coinchée du Club de la Gaieté 
       (Diamantelle)
26 : Fête de la bière Foot ASVH (Diamantelle)

MARS :MARS :
05/06 : Théâtre Les Tréteaux de Clodomir (Diamantelle)
11 : Carnaval du Sou des écoles (Diamantelle)
13 : Vente de diots de Clodomir en selle (Diamantelle)
19 : Choucroute de la Saint Patrick de Familles Rurales 
        (Place Clodomir)
27 : Repas des aînés (Diamantelle)

AVRIL :AVRIL :
02 : Concours de Boules 32 doublettes Challenge 
        Hôtel des voyageurs (Stade)
16 : Animation « Planète.nette » de Plaisir de Lire 
        (Médiathèque)
16 : Loto du Basket Club des Couleurs (Diamantelle)
23/24 : Tournoi de foot U11/U13 (Stade)
24 : Thé dansant du Club de la Gaieté (Diamantelle)

MAI :MAI :
07 : La Vézerontine / Randonnée de Familles Rurales 
       (Diamantelle)
14 : Théâtre des jeunes les Tréteaux de Clodomir 
        (Diamantelle)
22 : Salon de la bière de Clodomir en selle (Diamantelle)
26 : Tournoi de l’ascension ASVH (Stade)
26 au 29 : Vogue (parking Diamantelle) et vente de 
        brioches des conscrits en porte à porte
28 : But d’honneur de l’ASBVC (Stade)
29 : Assemblée Générale de l’ACCA (Mairie)

JUIN :JUIN :
4/5 : Fans de Crops (Relais 171)
10 : Tournoi de foot inter-entreprises (Stade)
11 : Challenge de l’amitié de l’ASBVC (Stade)
18 : Exposition dessins de Familles Rurales (Salle du 
        Levant à Curtin)
18 : Kermesse du Sou des écoles (Diamantelle)
25 : Repas d’été de l’ACCA (Relais 171)
25 : Gala de fin d’année du Karaté Club (Diamantelle)
26 : Tournoi de foot féminin (Stade)
26 : Concours d’Agility du Club Canin des Couleurs 
26 : Tir du roy Arc Vézerontin (Charray)
29 : Assemblée Générale de Vez’Country (Diamantelle)

JUILLET :JUILLET :
02 : Le centenaire de l’ASBVC (Diamantelle)
09 : Feu d’artifice Bal populaire retraite aux flambeaux 
        (Diamantelle) 
14 : Concours de Boules 32 doublettes Challenge Jo 
        Vargoz (Stade)
16 : Brocante et foire nocturne du Sou des écoles 
        (Diamantelle)

AOÛT :AOÛT :
28 : Tartes et Pizzas de l’Arc Vézerontin (Four de 
        Charray)

SEPTEMBRE :SEPTEMBRE :
02 : Assemblée Générale de l’Arc Vézerontin (Relais 171)
03 : Forum des Associations (Diamantelle)
04 : Fête de la Milin (Place de la Milin)
10 : Concours de boules de l’ASBVC Challenge Didier 
        Durand et fils 64 tête-à-tête (Stade)
11 : Thé dansant du Club de la Gaieté (Diamantelle)
13 : Assemblée Générale du Sou des écoles (Mairie)
16 : Assemblée Générale du théâtre Les Tréteaux de 
        Clodomir (Mairie)
18 : Randonnée VTT de Clodomir en selle (Diamantelle)
21 : Assemblée Générale du Comité des fêtes (Mairie)

OCTOBRE :OCTOBRE :
01 : La Vézerontine randonnée de Familles Rurales 
        (Diamantelle)
07 : Assemblée Générale de Gym pour tous (Mairie)
08 : Loto du Club de la Gaieté (Diamantelle)
08 : Assemblée Générale de la Société de Boules 
        ASBVC (Mairie)
22 : Assemblée Générale de Chantelame (Mairie)

NOVEMBRE :NOVEMBRE :
05 : Loto du Foot ASVH (Diamantelle)
11 : Vente de diots de l’ASVH (Stade)
13 : Brocante de l’enfant et vente de tartiflettes du 
        Sou des écoles (Diamantelle)
13 : Boudin de la société de Boules ASBVC (Relais 171)
18 : Assemblée Générale de Familles Rurales (Mairie)
19 : Journée programmation de Familles Rurales 
        (Relais 171)
19 : Choucroute de la FNACA (Diamantelle)
20 : Bourse d’échange de Clodomir en selle (Parking 
        Diamantelle)
26 : Vente de tartiflettes solidarité ISA (Place Clodomir)

DÉCEMBRE :DÉCEMBRE :
3 : Marché de Noël du Comité des fêtes (Diamantelle)
10/11 : Fans de crops (Relais171)
13 : Repas de Noël du Club de la Gaieté (Diamantelle)
16 : Arbre de Noël du Sou des écoles (Diamantelle)
17 : Assemblée Générale et arbre de Noël Clodomir en 
        selle (Diamantelle)
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